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A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront on 
oiront, ESCHEVINS de la ville de Lille en Flandres;

Salut. Comme à Nous & à nos Prédécefeurs en Loi, a 
de tout temps com pété & appartenu, & encore à préfent 
compète & appartient , fous Meffeigneurs les Archiducs 
d’Autriche, Ducs de Bourgogne, .Comtes de Flandres , la 
connoinance & judicature généralement de & fur tous les 
manans & habitans audit Efchevinage , & memement de 
toute la police & gouvernement de ladite Ville , en telle 
manière que la plupart d’iceux manans, habitans & lujets 
audit Efchevinage fe font réglés & gouvernes , & font 
encore chacun jour au fait de leurs Styles, Métiers 8 
Marchandifes , félon les Règles , Conititutions & Ordon-
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nances à eux par Nous & nos Prédéceffurs baillés & con
cédés , tant par Lettres comme autrement , & à chacun 
diceuxfelon leurs états & degrés: & il foit que de la part 
des Maîtres & Corps de Style des Cordiers de cette ville de 
Lille, Nous eut été remontré que pour maintenir & ré
gler ledit Style, nos Prédécefleurs en Loi auroient accordé 
audit Style plufieurs points & articles, dont lefdites Lettres 
& Ordonnances leur en auroient été faites le dix-neuf de 
Juin quinze cens feptante-neuf; lefquelles, avec autres Or
donnances & Sentences par eux paravant & depuis obtenues, 
ont puis naguères été brûlées par feu de méchef advenu 
près les Priions de cettedite Ville, enfemble le coffre avec 
les bannières & autres chofes qui appartenoient audit Style ; 
& pour ce leur étoit befoin d’en avoir autres, & paravant 
toutes autres chofes nouvelles Lettres & Ordonnances, & 
par icelles avoir quelque changement & augmentation d’au
cuns articles de leurs anciennes Lettres , pour le change— 
ment & recherchement de toutes chofes au regard du paffé, 
tant pour fournir à l'entretenement de leur Chapelle, Cha
pelain & Serviteur dudit Style , les Méfiés que ils y font 
dire & célébrer par chacun an, fpécialement Méfié folem- 
Tielle à Diacre & fous-Diacre le jour de St. Pierre & St. 
Paul , leur Patron , & à TObit qu’ils font auffi dire le 
lendemain dudit jour pour prier pour les âmes de leurs 
confrères trépaffés , les luminaires y requis, leurs Torfes, 
Gonfanons & Chandelles pour l’honneur & révérence des 

jours du vénérable St. Sacrement & Procefion de cettedite 
Ville, que auffi a plufieurs autres frais & entretenement • 
Nous requérant pour ce que notre plaifir fût leur accorder 
renouvellement de leurdites anciennes Lettres & Ordon- 
nmces avec quelque changement & augmentation d’aucuns 
articles d icelles, félon certain cahiers qu’ils Nous ont exhibé 
avec copie authentique de leurfdites anciennes Lettres. Sa
voir faifons , que vu en pleine Halle la copie defdites Let
tres & Ordonnances, points & articles bien & au long 
avec la teneur du fuidit cahier, délirant le bien & avan
cement dudit Style, Nous, à meure délibération de Confeil,
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à iceux Maîtres & Corps dudit Style des Cordiers 

, cettedite Ville, pour eux & leurs füccefeurs, accorde & 
daroë , accordons & OEtroyons par ces Préfentes les points 
& articles qui s'enfuivent.

ARTICLE PREMIE.R-

uepourTentretenement & conduite dudit Style, il y aura, 
comme il y a eu de tout temps, deux Matas Francs d ice 
lui Style, demeurans en cette Ville ou Taille , avec un 
Doyen le plus ancien dudit Style , & un Serviteur pour 
les -firter; lefquels Maîtres feront tenus de entendre bien 
& diligem'ment à ce que les Torfes & Chandelles dudit 
Style en tel nombre que bon & expédient leur femblera, 
pour l’honneur dicelui, foient bien & décemment entre- 
tenues, & les droits dudit Style gardes, enfemblelesaamendsa 
fourfaitures & autres droits cueillis dan en an, auront 
dits Maîtres. durant, leurfdites Maîtrifes , les bannières & 
autres chofes appartenantes audit Style, pour les garder 2 conferver & en répondre ; à leur ifue de Maitrife feront 
auri tenus de ce rendre compte & reliquat chacun an e 
dedans le jour de St. Pierre & St. Paul en fuivant la Aro, 
ceffion de Lille, pardevant le Corps dudit Style fi et 
y veulent, étant à ces fins adjournés & appel es par les Maî
tres 8 Serviteur d’icelui Style ; après lequel compte rendu 
l’on renouvellera l’un d'iceux Maîtres , & y fera mis un au 
tre, fi bon leur femble , lequel fera tenu emprendre ladite 
charge & faire ferment pardevant tout le Corps dudit bty e , 
comme ont fait fes prédéceffeurs audit office , de garder & 
maintenir ledit Style en droit durant fon temps de Mai 
trife & ainfi fe continuera d’an en an. Sera tenu pareille
ment ledit Serviteur de bien & duement servir, en ce que 
lui ordonneront & lui fera enjoint par lefdits Maîtres , e 
quels feront pour ce tenus de le falairier raifonnablement, 
lequel falaire leur fera alloué en leurdit compte..

Que tous ceux n’étant fils de Maîtres dudit Style de cette
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Ville ou Taille, qui voudront apprendre ledit Style & par
venir en la franchife d’icelui, feront tenus être en appren- 
tiflage , ouvrer fous Maître Franc dudit Style demeurant en 
cettedite Ville ou Taille, exerçant actuellement icelui Style 
le terme de deux ans continuels; lefquels Apprentifs feront 
aulli tenus de payer chacun à l’entrée de leur apprentif- 
fage , au profit dudit Style, quarante-huit fois parifs, def- 
quels droits lefdits Maîtres, fous qui tels Apprentifs appren
dront , feront chargés & pourfuivables.

I I L

Que les Maîtres, fous qui lefdits Apprentifs feront de- 
meurans ou apprenans , feront tenus en dedans un mois 
après que lefdits Appprentifs auront été fous eux, de com
paroir & eux trouver avec leurfdits Apprentifs pardevant 
les Maîtres dudit Style, & illec faire enrégiftrer le jour 
qu’ils auront entrés en apprefures , enfemble leurs noms & 
furnoms , les noms de leurs pères , & les lieux de leurs 
maifons, pour en temps avenir leur bailler certificat dudit 
apprentifage : le tout à péril de douze fois parifis d’amende 
au profit dudit Style, & fera payé pour ledit enrégiftrage 
quatre fois- patilis.

I V.

Que les fils de Maîtres Francs dudit Style de cette Ville 
ou Taille, ne font fujets à aucun apprentiflage comme les 
Apprentifs ci-deffus, mais feront tenus les pères ou pa- 
rens d’iceux de faire régiftrer les noms & furnoms defdics 
fils comme les autres Apprentifs deflus dit.

V.

S'il advenoït que lefdits Apprentifs fe partiflent volon
tairement des maifons de leurfdits Maîtres en dedans lefdits 
deux ans fans avoir demeuré ou ouvré continuellement avec 
iceux Maîtres , lefdits Maîtres feront tenus de dénoncer
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leurs partemens aux Maîtres dudit Style, un mois enfuivant 
leurfdits défertemens, faire tracer la note du regiftre, faifant 
mention de leudit apprentiffage , à péril de vingt fois parifis 
d’amende, à appliquer au profit dudit Style.

K V î.

Si lefdits Apprentifs étoient contraints par mort, maladie 
de leur Maître ou autres caufes légitimes, de eux partir 
avant leur apprentiflage parfait, ils feront tenus paravant 
ce faire , advertir eux-mêmes les Maîtres dudit Style , pour 
favoir à la vérité l’occafion dudit département; & trou-, 
vant y avoir caufe légitime , lefdits Apprentifs pourront par
faire leurdit apprentiffage fous autre Maître d'icelui Style 
en- cettedite Ville ou Taille, à péril d’être fruftrés du temps 
de leur appreflure.

V I L

Quand lefdits Apprentifs auront parfait leurfdits années 
d'apprentifage , les Maîtres fous qui ils auront demeurés 
ou ouvrés, feront tenus le dénoncer & advertir les Maîtres 

- dudit Style en dedans un mois en fuivant les deux ans ex
pirés , pour le faire enrégiftrer & tenir note au Regiktre 
dudit Style, à péril de quarante fols parifis d’amende au 
profit d’icelui Style ; & fera payé pour ledit regiftrage 
quatre fois parifis.

VIII.

Que nuis ne peuvent être tenus pour fils de Maîtres dudit 
Style de cette Ville ou Taille, s’ils ne font nés durant le 
temps que leurs pères exercent ledit Style, & paient frais d'an- 
nées comme les autres Maîtres d’icelui Style.

I X.

Que tous fils de Maîtres dudit Style de cette Ville ou
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Taille & autres , ayant appris ledit Style en cette Ville our 
Taille, le terme & temps, & fait les débourfes deffus 
déclarés, avant pouvoir élever icelui Style , ni mettre avant 
ni ouvrer ou marchander aucune ouvrage dudit Style com
me les Francs-Maîtres d’icelui, feront tenus comparoir par- 
devant les Doyen & Maîtres dudit Style, & leur deman- 
der avoir chef-d’œuvre à faire : lefquels Doyen & Maîtres 
après qu'ils leur fera apparu des devoirs du fufdit Style , 
leur bailleront a faire le chef-d’œuvre après déclaré, qu’ils 
feront tenus de faire ; à favoir, lefdits Apprentifs non fils 
de Maîtres , un trefle de cinquante toifes tout fait, pefant 
cinq livres de vingt-un fils , & qu’il foit paflable par l’a
vis defdits Maîtres , lefquels livreront le quenne; & quant 
auxdits fils de Maîtres, feront tenus de faire demi chef- 
d œuvre ; & trouvant lefdits Maîtres ledit chef-d’œuvre du 
tout bien , duement & fuffifamment fait félon qui ef dé
clare ci-deffus , icelui l’ayant fait , fera reçu Franc-Maître 
dudit Style, en payant au profit d'icelui Style; à favoir, 
par lefdits fils de Maîtres, quarante fols parifis , & par les 
autres de l'appreffure de cettedite Ville ou Taille deflus dé
clares , quatre livres parifis, & quarante fols parifis aux 
Doyen & Maîtres dudit Style , pour en partie les récom- 
penfer d’avoir été empêchés à vifiter ledit chef-d’œuvre, à 
péril de n’çtre admis à Franc-Maître d’icelui Style; mais 
fi lefdits Maîtres trouvent que ledit chef-d’œuvre ne fut 
bien & duement fait comme il appartient, en ce cas , lui 
fera ordonné par lefdits Maîtres de faire un autre chef 
d'œuvre, pour icelui être bien, duement & fuffifamment 

fait comme deffus eft déclaré.

X. '
. Que tous ceux qui ne feront fils de Francs-Maîtres du

dit Style de cette Ville ou Taille, nés Apprentifs d’icelle, 
qui delireroient parvenir à Maîtrife, exercer & ouvrer 
d icelui Style en cettedite Ville ou Taille , feront tenus faire 
apparoir aux Maîtres dudit Style de cettedite Ville, par
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ttqation & certification, confiftante comment ils auront 
gg fous Maître-Franc d’icelui Style en apprentilagenepace 
dedeux ans continuels en Ville privilégiée de l'obéifance de 
leurs Altefles Séreniffimes, & payer chacun pour leur en- 
crée au profit dudit Style de cette Ville , aux Maîtresi d 
celui, quatre livres parifis ; fi feront tenus de faire che " 
d’œuvre comme ceux ayant appris en cettedite V16 , 5, 
quel fera par eux vifité & aufli obferve comme el déclaré 
ci-defus pour ceux faifant chef-d’œuvre de cettedite Vie , 
& payeront pour leur Maîtrife au profit de la Chapelle du« 
dit Style, quatre livres parifis chacun , à péril de n'Être 
admis Franc-Maître d’icelui Style.

X I.

Que tous ceux non fils de Maîtres dudit Style de cette 
Ville ou Taille ayant appris & fait le chef-d’œuvre deflus 
déclaré, voulant tenir ouvroir d’icelui Style, & mettre à 
montre comme les autres Maîtres d’icelui, payeront pour 
leurs entrées’, incontinent qu’ils auront tenus ouvroir ou mis 
à montre dudit Style, quarante-huit lois parifis, a employer 
les trente-deux fois au profit deldites Tories & Chandelles, 
& les feize fois à la difcrétion des Maîtres d icelui Style.

X I L

Que nul de quelqu état ou condition qu’il foit, ne pourra 
tenir ouvroir , ouvrer & vendre aucune choie dudit Style 
de Cordier , ni faire ouvrer pour lui ni pour autrui s il 
n’eft Franc d'icelui Style', & ayant fait les devoirs deflus 
déclarés , fur l’amende de fix livres parifis , à appliquer 
moitié aux pauvres de cette Ville , & l’autre moitié audit 
Style, tant fauf qu’il pourra ouvrer fous Maitre-Eranc d” 
dit Style comme ouvrier d’icelui.

X I I I.

. Que tous Maîtres ou Maîtrelles dudit Style des Cordiers,,
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feront tenus payer chacun an pour frais d’amende, pour 
l'entretenement des Torfes, Chandelles & autres choies 
dudit Style, douze fols parifis.

X I v.

Que pour l'iffue de tous Maîtres ou Maîtrefes dudit 
Style , qui depuis maintenant en avant finiront leurs jours, 
les hoirs d'iceux feront tenus de payer pour leur morte- 
main , vingt-quatre fois parifis.

X V.

Moyennant ce les Torfes & Gonfanons dudit Style fe
ront portés à l’Enterrement & Service defdits Maîtres ou 
Maîtreffes, à quoi lefdits Maîtres dudit Style feront tenus 
d’y être & accompagner le corps defdits Trépaffés,& aller 
à l’offrande , pourvu que le Serviteur d’icelui Style leur 
fera favoir le jour & heure , auquel cas fi aucun y défail- 
loit, il encourroit en fix fols parifis d’amende au profit du
dit Style , fauf néanmoins cxcufe légitime.

XVI.

Que tous Maîtres ou Maîtreffes dudit Style feront te
nus de payer au trépas de leurs enfans , au profit d’icelui 
Style , douze fois parifis.

X V I I.

Que les Maîtres dudit Style feront tenus avec le Servi
teur d’icelui Style , d’aller au tour chacun an la veille du 
jour du Vénérable St. Sacrement, pour favoir quels maî
tres Cordiers, Serviteur & Ouvriers il y a, & les avertir 
tous de fe trouver pour accompagner les Torfes, Gon
fanons & Chandelles du Style, aux Proceflions des jours 
dudit St. Sacrement & Proceffion de cette Ville, & y 
feront aufl tenus prier le fufdit Corps de Style la veille 

" . , du
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du iour de St. Pierre & St. Paul, Patrons d’icelui Style 
1 la Mefe Solemnelle qu’ils font dire & célébrer leditjour 
en leur Chapelle en l'Eglife de St. Maurice audit Lille > 
g le lendemain à 1Obit qu’il y font suffi dire & célébrer 
Dour prier pour les Ames de leurs Confrères & de leurs 
femmes Trépaffés , lefquels Maîtres feront tenus de tenir 
buffet , afitter avec le Serviteur dudit Style ledits jours 
& autres jours félon qu’il eft d'ordinaire, a péril de dix 10 s

Que tous Maîtres & Serviteur dudit Style, demeurant en 
Jadite Ville & Taille, feront tenus chacun an d’accompag
ner les Torfes , Gonfanons & Chandelles d icelui Style , 
aux Procefions des jours du Vénérable St. Sacrement & 
Procefion de cette Ville, tant en allant qu’en retournant 
depuis le commencement jufqu‘à,lafini.enfemble de e 
trouver auxdites Meffes Solemnelles & Obits qui fe difent 
chacun an, & y être, & affifter aufi depuis le commen
cement jufqu'à la fin , & aller à l'offrande , a péril que 
celui ou ceux defdits Maîtres qui défauldront en chacun déf
aits cas, de payer au profit dudit Style , fur ce adjour- 
nés , comme deffus eft déclaré, fauf neanmoins excue légi
timé.

Que les Maftres dudit Style auront chacun an , après avoir 
été au tour pour favoir quels Cordiers , Maîtres & Ser
viteur il y a , & les prier aux Procefions du Vénérable 
St. Sacrement & Procetfion, de cette Ville , la veille dudit 
St. Sacrement, pour eux récréer avec autres Maîtres a 1- 
celui Style, félon qui eft d'ordinaire, quarante fois pa- 
rifis.

Que tous Maîtres dudit Style, leurs Femmes, Enfans •
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Serviteurs & Ouvriers d’icelui, feront tenus de tenir pour 
leur Fête & Patron , le jour de St. Pierre & St. Paul , est 
fuivant la Proceffion de Lille.

XXI.

Que les Cordiers & Cordières de cettedite Ville & Taille,1 
ne pourront mettre avant aucune chofe de leurdit Style, 
qu’en un lieu feulement, fur trente fols parifis de four- 
fait au profit dudit Style, & en mettre avant fur état, aux 
fenêtres & à la devanture dedans & dehors la maifon.

XXI I.

Que lefdits maîtres Cordiers ne pourront étoffer ni met- 
hre en œuvre, es cordes qu’ils feront, aucunes étoupes 
«en mas ni autres étoffes defléales ; qu’ils les aient à 
étoffer de quenne & de bonne & léale Marchandife , à pé- 
ril de quatre livres dix fols, moitié au profit des pauvres 
de cette Ville, & l’autre moitié audit Style.

XXIII. 
a

Que tous Cordiers ou Cordières ne pourront faire ni 
vendre cordes de vieilles étoffes, pignures ni étoupes de 
lin, fur fix livres parifis d’amende, à l’appliquer comme 
deflus,

XXIV.

Que tous défaillans feront par Nous & de notre com- 
mandement, contraints par toutes voies & manières de 
contraintes, dues & raifonnables , payer entièrement leurs 
fourfaits jufqu’au plein fourniffement & entretenement def 
dites Ordonnances, & de chacune d’icelles & à leurs dée 
pens.
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XXV.

I r

Tous lefquels points , articles & conditions ci-deflus 
au long déclarés & Spécifiés , Nous , pour Nous nos 
Succefeurs audit Echevinage, avons accordé & ocroye , 
accordons &,oCtroyons par ces Préfentes, dire & être 
entretenues par lefdits Maîtres & Compagnons de -or 
diers, par eux & leurs fucceffeurs au nom dudit Meuer 
en cettedite Ville & Taille, à toujours ; fi retenant par 
Nous ou nos Succefeurs en Loi, pouvoir & autorité 2 
le tout ou en partie , muer, changer & mettre au néant 
en cas qu’il foit trouvé bon être fait, toutefois au plaira 
à Nous ou nofdits Succefleurs. En témoins de ce , Nous 
avons à ces préfentes Lettres fait mettre le - aux 
caufes de ladite Ville,

Ce fut fait & accordé en pleine Halle , le vingt- 
Septième d’Août mil fix cens & cinq. Signe » ME--



ponant Réglement pour le Commerce des Cordiers ;

Du 15 OCtobre 1622.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS , CONSEIL;

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

iQ Emontrent humblement les Doyen , Maîtres & Suppôts 
m du Style des Cordiers de cette ville de Lille, qu’a» 
fait de leur Style & Marchandifes dont ils ufent, fe com- 
mettent journellement grandes fraudes & abus , notamment 
pour les Marchands de dehors, au grandifime intérêt, tant 
du public que des Remontrans ; a quoi voudroient être 
remédié, joinCtement être donné meilleur Réglement à leur- 
dit Style , s'i plaifoit à Vous , ordonner par forme de Ré
glement & Police, les points & articles ci-après , particu
lièrement repris.

Article premier.

Que tous Marchands menant Marchandifes de quennes 
en cette Ville, foie en fardeau, fil en poli de cœur de 
quenne, tant de France ou d’ailleurs, ou ce foit, devront 
marquer les fardeaux & paquets de Marchandifes de poli 
de fil de cœur de quenne, ou autre poli tel que ce foit 
de leur marque , & ce aux deux côtés de ces fardeaux & 
paquets , à péril de fix livres d’amende à chacune fois que 
autrement deviendra, le tiers applicable au profit des pau-
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vres de cette Ville, autre tiers au profit de la Chapelle 
dudit Style , & l’autre au profit des Efgards.

II
Que nuis Marchands ne pourront vendre Marchandifes 

de quenne en fardeaux ou autrement en quelle forte que 
ce foit , ayant du mâle avec la femelle, & au cas que 
quelques Marchandifes expofées à egarder ou vendre, fe 
trouvent mêlées comme dit eft , le Marchand fourfera pour 
chacun pacq , pacquet ou fardeau , grand ou petit, la 
fomme de trente fois, à appliquer comme dit eft.

I I I.

Que lefdits Marchands devront eftapler , vendre & li
vrer lefdites Marchandifes au poids ; a favoir , le fardeau 
de vingt-cinq livres, & la douzaine de courte quenne , oit 
vulgairement le bar de bura, pèle douze livres & un quar
teron, & la douzaine de quenne ouvrée pour ferviraux Cor
donniers par demie livre, à péril que s il fe trouvoit fraude 
efdits poids, de pareille amende de fix livres , à appliquer 

‘comme dit eft.

I V.

Que lefdits Marchands ne pourront aller annoncer ou 
porter leurfdites Marchandifes de quenne ou fil en poli aux 
Cordonniers, foit Francs ou non-Francs, ni aufli les vendre 
ou barrer à ces Cordonniers ou non-Francs. , à péril de 
femblable amende , applicable’comme dit eft.

V.

Que lefdits Maîtres ne pourront diltraire, ôter , l’un à 
l’autre, ou recevoir chez eux ou à leur fervice aucun Ser
viteur ou Apprentif étant chez autre Maître, fans le gré 
& congé du Maître de, tel Serviteur on Apprentif, ne
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foit qu’il y ait caufe légitime connue & jugée par les Doyen 
& Maîtres dudit Style , à péril de fix livres d'amende , 
applicable comme dit eft,de fufpenfion de fervice de fondit 
Style au cas de retenu de tel Serviteur ou Apprentif

VI,

Que perfonne ne pourra vendre ou mettre à montre fil 
de quenne, ou filer ou faire filer fil gros, n'elt qu’il foit 
Franc dudit Style, à péril de femblable amende , à appli- 
quer comme deffus.

V I I
Que tous Serviteurs dudit Style devront payer par cha- 

cun an au profit de ladite Chapelle, pour l'entretenement 
d'icellë, cinq patars, & ce lorfque les Maîtres du Style 
avec leurs Serviteurs iront pour les recevoir, dont ils en 
devront rendre compte.

V 1 IL
Que tous leurs Serviteurs & Apprentifs devront filer leur 

demi fil, appelle fil d’Anvers, chacun cordeau de la lon- 
gueur de quarante braches, chaque brache de cinq pieds ; 
& pour le quarteron, trois cordeaux fil de deux , & le fil 
de trois deux cordeaux pour le quarteron, à péril que fi 
ladite Marchandife le trouvoit pour être vendue en bouti- 
que ou autrement en autre état ou difpofition, de trois lois 
parifis d’amende pour chacun quarteron, à appliquer comme 
dit eft.

I X.

Que les chefs-d’œuvres fe feront fur les ramparts & non 
ailleurs.

X.
Que le jour St. Paul, leur Patron, au mois de Janvier,
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leur fera comme jour férial , duquel fe devra pbferver là 
flemnité comme le jour du St. Dimanche, à péril de foi- 
xante fols d’amende au profit de la Chapelle , à la charge 
de celui qui fera trouvé d’en avoir fait autrement ou tranf

X I.

Que tous fangles de chevaux devront être garnis & for
tifiés de peaux de veau ou de meilleure étoffe , & non 
point de moutons , 'a péril de cinq fois d’amende au profit 
de la Chapelle, pour chaque fangle qui fera trouvée autre.

X I I.

Que perfonne ne pourra filer ni faire filer fil nommé fil 
d’Anvers, ni faire quelque ouvrage dépendant dudit Style, 
fans être Franc-Maître, à péril de fix livres parifis d’amende, 
applicable comme dit eft , toutes les fois que l’on fera trouvé 
y contrevenir.

XIII. .

Que tous Marchands étrangers amenant Marchandifes de 
quenne, ou fil de quenne pour faire cordages, tilles , ou 
cordes de tilles, feront tenus payer une fois lors de leur 
première venue, vingt patars au profit de ladite Chapelle.

X I V.

Que tous Maîtres lorfqu’ils recevront quelques Appren- 
tifs, les devront faire enrégiftrer fur le livre du Style , & 
payeront au profit de ladite Chapelle la fomme de foixante 
fols»

x V.
Que un Maître ne pourra en même-temps avoir ni affran

chir plus d’un Apprentif, & advenant qu’il en recevroit
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plus d’un, il fourfera fix livres d’amende, applicable comme 
deflus , demeurant icelui fufpendu de l’exercice dudit Style 
au cas qu’il ne renvoie ledit Apprentif fécond , ni faire filer 
nul Tourneur, à tel péril que deffus.

XVL
Que le jour St. Paul, fera commis deux Maîtres & deux 

Egards, lefquels étant choifis par les Suppôts & Compagnons, 
ne fe pourront excufer d'emprendre telles charges , & de la 
continuer un an entier.

XVII.
Si on tronvoit dedans quelque trillie du fil pourri, celui 

par qui telle grolle fraude feroit advenue , foit Maître ou 
Varlet de cedit Métier , échéroit. en l’amende de douze 
livres , & lefdites cordes faufles feront mifes ès mains de 
Meflieurs de la juftice, pour en ordonner félon le cas.

XVIII.
Que nuis Cordiers ou Cordières ne pourront tenir bou

tique ouverte, ni expofer en vente Marchandifes dépen
dantes dudit Style en plus d’un lieu, à péril de fix livres 
d’amende, applicable au profit de ladite Chapelle.

X I X.
Que tous Apprentifs prétendant être Maîtres en cette 

Ville , feront tenus d’apprendre le Métier en cette Ville & 
non ailleurs, durant le temps de deux ans continuels en 
deffous Maîtres-Francs.

X X.
Et finalement feront, par les Doyen, Maîtres & Sup

pôts dudit Style, choifis deux Francs-Maîtres avec les deux 
• ' Maîtres
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Maîtres d’icelui Style, pour égarder les Marchandifes, faire 
exécuter lefdits articles, enfemble ceux des anciennes Let
tres, en ce qu'elles ne dérogent aux fufdits articles ; bien 
entendu que les perfonnes qui recevront Marchandifes pour 
vendre en cette Ville n’encourront pour la première fois 
efdites amendes , ains leur devront lefdits articles être noti
fiés, afin qu’ils n'aient matière d’ignorance.

AUTORISATION.

Messieurs, le tout confidéré, & après avoir entendu 
lefdits Doyen, Maîtres & Suppôts, ont par forme de pro- 
vifion & jufqu'au rappel , autorifé & autorifent que lef 
dites Lettres foient augmentées des vingt articles ci-devant 
repris , qu’ils entendent être pratiqués, maintenus & gardés, 
à péril d'encourir les amendes & peines y reprifes. Fait en. 
Halle le 15 OCobre 1622 : Moi préfenta & Jgné » - 
CUVILLON.

Publiée à la BnUcque, à fin de Trompe, le vingt & 
Novembre cens vingt-deux, par Nicolas Detros,
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SENTENCE

Qui condamne Sébaftien Caron , en C amende , poüf 
avoir mis à montre des ouvrages dépendons du 
Corps des Cordiers, J ans avoir été reçu à MaU 
trije ,

Du 4 Avril 16233

LE quatrième jour d’Avril mil fix cens vingt -trois3 
les Maîtres & Egards du' Corps de Style des Cor- 
diers avoient fait adjourner Sébafiien Caron , Ferror- 

nier , demeurant en cette Ville, pour avoir l’amende de 
trois florins carolus par lui fourfaite , pour avoir contre 
les Ordonnances dudit Style , mis à montre & expofé 
en vente fils gros de quenre. Comparant ledit Caron , 
auroit contelté avoir fourfait ladite amende ; & fuivantce 
a été condamné à la fomme de vingt patars, à quoi la
dite amende a été modérée pour cette fois du confentement 
des Demandeurs»

II ef ainfi audit Regiltre : témoin ; CUvILLON
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SENTENCE

i Rendue contre un non - Franc 9
«

Du 23 Mal 1623

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, EsCHEVINS delà ville de Lille en Flandres;.

SALUT. Comme Sébafilen Caron, Bourgeois & Marchand,' 
Nous auroit préfenté Requête, & par icelle remontré que 
les maîtres Cordiers de cette Ville 1 auroient fait conve
nir & adjourner à l’intention de lui défendre le débit de 
fil gros, duquel les Cordonniers fe fervent a la façon des 
fouliers , auxquels par un même nom il leur vendoit & dé- 
bitoit de la poix, des doux de Cordonniers , des foies de 
Porc , alennes, épinches, & femblables uftenfiles néceflai- 
tes pour leur ufage, ce qu’iceux Cordiers ne vendoient & 
n’étoient auffi fondés de lui défendre , attendu que paffé 
plufieurs années il étoit accoutumé de vendre à ladite 
naifon , n’étant le fil gros filé au grand rouet, lequel n‘é- 
toit qu’une efpèce de rouet dont s’en fervoient les Cor- 
diers ; étoit ledit fil gros filé au petit rouet, comme fe file 
le lin & autres ; que l’article par lequel ils fe fervoient de 
ladite défenfe , étoit un article nouvellement par eux forge, 
& non ufité de tous temps : caufe pourquoi icelui Im
pétrant , auroit requis vouloir mander auxdits Maîtres 
Cordiers qu’ils auroient à eux déporter dudit empêche
ment, & oublier qu’ils faifoient audit Impétrant , attendu 
qu’ils avoient autrefois & paravant été déboutés en fembla- 
ble empêchement, qu’ils avoient fait a certaine veuve depuis 
nguères de temps : par Apoftille fur ladite Requête, auroit 
été ordonné que icelle feroit montrée aux Maîtres au 
Style des Cordiers , pour y dire , laquelle communica-
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tion auroit été faite auxdits Maîtres en Style débits Cor; 
diers. Sur quoi lefdits Maîtres audit Style auroient fommé 
ledit Impétrant d’exhiber l’article de déboutement mentionné 
par ladite Requête, foutenant qu’il feroit tenu a ce fatis- 
faire pour icelle fi aucun deflus avoit ; & apres plufieurs 
autres verbalités, le différent defdites parties retenu en lavis 
de la Cour, Nous, requérant fur ce avoir droit, favoir 
faifons , que le tout vu & confidéré , fur ce conjures de 
notre conjureur, avons, à bonne & meure deliberation 
de Confeil, ladite Requête rejette & rejettons. En témoins 
de ce, Nous avons h ces préfentes Lettres fait mettre le 
Scel aux caufes de ladite Ville. Ce fut fait. le vingt- 
troifième jour de Mai mil fix cens vingt- trois. Signé 9 
Cv VILLON,
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SENTENCE

ui , en exécution des Statuts, défend aux non- 
francs, de filer ou expo fer en vente des gros fils , 

Sic.
Du 30 Juin 1623-

LE dernier de Juin feize cens vingt - trois ; comme les
Maîtres du Corps de Style des Cordiers euffent fait 

convenir & adjourner en pleine Halle & Conclave , Arnaud, 
Jacques, Pierre, Claire & Barbe Heddebaud, veuve de feu 
Mayen Marie, pour eux voir condamner en 1 amende de 
f livres parifis par chacun d eux fourfaite , à caufe d 
voir filé & expofë en vente fils gros de quenne contre 
Yerdites Ordonnances contenues es Lettres dudit Style. 
Ayant lefdits adjournés comparus , & propofé leur» excep
tions, difant qu’ils n’avoient connoiflance, du contenu des 
Lettres dudit Style, & encore moins de l'éclairciffement fur ce 
enfuivi • Messieurs, le tout oui, les ont excufes pour 
cette fois de ladite amende ; leur défendant expreffément de n “us filer ou faire filer fils gros &quenneifors 
pour lefdits Cordiers qui leur bailleront a flersans.par 
eux pouvoir vendre ni mettre à montre, a péri quen 
chacun defdits cas & à chaque fois qu’ils feroient le con
traire , encourir ladite amende de fix livres parifis » appli 
çable comme il eft contenu efdites Lettres.



22 Statuts du Corps

==========
O R D O N N ANGE

^ui, en 'interprétant l’article XIII de celle du 
15 Octobre 1622 , déclare que. les habitans de 
Douay G d Or chies , y font compris fous le mot. 
Etrangers,

Du 7 Avril 1627.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART,MAYEUR,ECHEVINS,CONSEIL, 

\ , • / ■ / i- ', - ' . "

i *
ET HUIT-HOMMES DE VILLE DE LILLE,

Emontrent en toute humilité & révérence , les Maîtres
& Suppôts du Corps de Style des Cordiers de cette- 

dite Ville , en nombre de dix-fept feulement, la plupart 
pauvres & honnêtes gens , chargés de plusieurs enfans, 
que par le XIII.me article (*) de leurs nouvelles Lettres & 
Ordonnance ci-jointes, il eft dit: « que tous Marchands 
» étrangers amenant Marchandifes de quenne , ou fil de 
7 quenne pour faire cordages, tilles , ou cordes de tilles, 
» feront tenus payer une fois pour leur première venue 
» vingt patars au profit de ladite Chapelle. » Or, eft-il que 
efluyaht quelques difficultés à l’encontre de ceux de Douay 
& Orchiés , à raifort qu’ils ne veuillent être tenus pour 
etrangers comme demeurans en Ville de même Souverain 
que celle dudit Lille, combien qu’ils ne laiflent pourtant d’être 
étrangers venant de dehors, ce qui fait cefler toutes lef 
dites difficultés; & comme lefdits Remontrans font peu de

(") Voyez ci-devant,pag. 15.
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personnes de moyen pour fubvenir à l’entretenement de 
feurdite Chapelle de St. Pierre & St. Paul , torfes , lumi
naires & falaires de leur Serviteur, & par conféquent (par
lant toutefois à cotretion) ferait bien décent & convenable 
fous le bon plaifir de vos Seigneuries, que au lieu defdits 
vingt patars, que ce ferait par chacun an autant, prins égatd 
qu’un feul Marchand étranger fait plus de profit en ame
nant fa Marchandife audit Lille, que non point divers Sup
pôts enfemble, & d’ailleurs que foit ajouté un article pour les 
cordaiges de poils qui dépendent entièrement dudit Style ; peut 
à quoi parvenir ils fe retirent vers vos Seigneuries ,

MESSIEURS,

Les Suppliant très-humblement de leur vouloir accorder 
ce que dit eft, qu’ils remettent à ultérieure difcrétion de 
Vos Seigneuries.

ORDONNANCE.

Le tout vu & confidéré. Messieurs, en éclairciflement 
du XIII.me article des nouvelles Ordonnances , déclarent 
que fous le terme d'Etrangers y mentionnés, feront compris 
les Marchands de là réfidence de Rouay & Orchies , & 
comme tels devront, avec tous autres Etrangers, payer une 
fois lors de leur première venue, trente patars au lieu de 
vingt, ordonné par lefdites Lettres, & que au furplus lef- 
dits articles auront auffi lieu pour les cordaiges de poils.

Ainfi fait & ordonné en Halle le 7 Août 1627, Moi 
préfent : figné, J. Cu VILLON.

Il eft ainfi audit Regiftre. Témoin , [igné, C u VILLON

à3€2
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ORDONNANCE
Qui fixe à dou\e livres les droits d'admifiion à 

faire chef-d' œuvre ,

Pu ai Octobre 1653/

A MESSIEURS,
MESSIEURSLES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILIE DE LILLE.

Emontrent humblement les Maîtres & Suppôts du 
Corps de Style des Cordiers de cettedite Ville, que 

plulieurs Maîtres d’icelui Style fe trouvent, par la diverlité 
du temps préfent, à tel extrémité, qu’ils n’ont la puiflance 
de contribuer & fatisfajre à leur part des frais qui s'engen- 
drent chacune année , tant pour les cires livrées à la Cha
pelle dudit Style, que ceux expofés aux maintenement d'ice- 
lui Corps; & cependant plufieurs s’ingèrent de fe préfenter 
pour être admis & faire chef-d’œuvre dudit Style, à raifon 
que on ne paie rien au profit de ladite Chapelle pour fe 
rendre Franc-Maître, combien qu’en tous autres Styles de 
ladite Ville , lorfque quelqu’un veut pafer chef-d’œuvre, ils 
font coutumiers & ne font admis à icelui fans donner quel
que fomme de deniers pour l’entretien des cires de leur 
Chapelle; pourquoi défirant iceux Remontrans foulager lef- 
dites néceflités au paiement des frais d’années, ils ont été 
çonfeillés de fe retirer vers vos Seigneuries ,

MESSIEURS,

Les fuppliant de l’humilité prédite, d’ordonner que per- 
fonne
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fonne ne fe pourra rendre Maître & faire chef-d’œuvre dudit 
Corps de Style des Cordiers, fans payer, au profit de ladite 
Chapelle, trente livres, ou telle autre fomme qu il plaira 
N iceux délibérer & arbitrer, fans toutefois comprendre les 
fils de Maîtres, confidérant même qu’ils ne font plus de 
banquet aux Maîtres lorfqu’ils font leurdit chef-d’œuvre , 
ce que toutefois paflé longues années ils étoient coutumiers 
de faire. Quoi faifant, &c.

APOSTILLE.

Messieurs , auparavant difpofer du contenu en cette 
Requête, ordonnent aux Remontrans de joindre leur der 
«lier compte , & les Lettres de leur Corps de Style. Fait 
en Halle le 17 O&obre 1653. Moi prélent: 8
WILLERS.

ORDONNANCE.

Messieurs , le tout confidéré, permettent aux Remon- 
crans de pouvoir prendre de ceux admis à chef-d œuvre & 
Maitrif dudit Style, la fomme de douze livres, & ce pour 
tous frais. ♦

Fait en Halle le 21 O&obre 1653. Moi prêtent: & figné, 
B. BAYART.

v 
cë?



26 Statuts du Q^orps

"mppnsmsqbmepeee---------™

ORDONNANCE
Qui taxe à trente patars les falaises des Maîtres 

pour vacations aux chefs- d'œuvres,

Du 14 Avril 1655.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEV1NS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES UE LM VILLE UE LILLE.

Emontrent de toute humilité les Maîtres & Suppôts du 
Corps de Style des Cordiers de cettedite Ville, que 

lors arrivant que quelques ouvriers dudit Style prétendant 
à chef d’œuvre, les Maîtres & Suppôts dudit Style font 
pour le moins empêchés un jour, & le plus fouvent deux, 
pour lefquels ledits Maîtres & Suppôts ne tirent aucun 
profit defdites journées , & gagnant plus à leur travail 
journalier qu’à ainfi être empêchés à tel chef- d’œuvre , 
c'el pourquoi délirant lefdits Remontrans être taxés à 
quelque fomme raifonnable ; à ces caufes fe retirent vers 
vos Seigneuries,

MESSIEURS,
Les fuppliant de 1 humilité prédite vouloir accorder aux- 

dits Maîtres & Suppôts que lefdites journées foient taxées 
félon que vos Seigneuries trouveront convenir , considérer 
même que lefdits prétendans à chef-d’œuvre ne font fou
rnis faire aucun banquet auxdits Maîtres , ains feulement 
font fujets de donner tant pour les cires & entretenemene



des Cordiers. 27
de leur Chapelle, la fomme de douze livres, comme ap
pert par la Requête & Apoftille ci-jointe ; confidéré de plus 
que lefdits Maîtres font a leurs propres dépens, & partant 
grandement intéreffés , comme il eft dit ci-deflus. Quoi 
faifant, &c.

APOSTILLE.

Soient mandés les plus anciens Maîtres dudit Style. Fait 
en Halle le 12 Avril 1655. Moi préfent : & J’gné, B, 
BAYART.

ORDONNANCE,

Messieurs accordent à chacun Maître trente patars pour 
tous falaires de vacations en chef-d’œuvre.

Fait en Halle le 14 Avril 1655. Moi préfent: fign^ R 
BAYART.
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Portant dèfenfi aux maîtres Cordiers de tenif 
boutique che^ leur Apprentifi

Du 19 Février 1666.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES RE W ART, M A YELTR, ECHEVINS , CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Es Doyen, Maîtres & Suppôts du Corps de Style des 
Cordiers en cette Ville, remontrent très-humblement 

à vos Seigneuries, qu’encore bien que leurs prédécefleurs 
en Loi auroient donné des Règles & Statuts audit Corps 
de Style pour le maintenir en bon état à l’encontre de 
toutes emprifes pour le bier public ; il eft toutefois que 
honobltant tous ces grands foins , là malice de ce fiècle 
auroit établi & établit encore journellement des pratiques 
qui choquent direCtement l'intention defdits Statuts & 
Ordonnances, bien que par exprès félon le fens d’aucuns> 
elles ne femblent y avoir pour bien , entre lefquels abus 
s’eft gliffé celui-ci; favoir, eft qu’aucuns Maîtres dudit 
Corps de Style , foit tombés en décadence, ibit par fainéan- 
tife , perdant l’amitié qu’ils doivent avoir pour ledit Corps 
de Style de l'avancement des non-Francs dudit Corps de 
Style , fous prétexte de les affranchir; lefquels non-Francs 
fous cette couleur ont à eux toute la boutique ou en 
partie, de forte que pendant le temps de leurs apprentiffages 
ils s‘établiffent fur la deftrution du Maître qui les apprend, 
au très-grand opprobre & préjudice dudit Métier, Maîtres,
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Suppôts, Veuves & Enfans orphelins, de même contre là 
nature de la Maîtrife qui préfume toujours les Maîtres & 
Maîtreffes de la boutique à prendre & donner logement à 
PApprentif; pour ces caufes , ils viennent très-humblement 
prier vos Seigneuries,

MESSIEURS,

En éclaircifant & interprétant leurs Lettres & Statuts ; 
d’ordonner que dorénavant nuis Maîtres dudit Corps de 
Style ne pourront demeurer & tenir boutique ès maifons 
de leurs Apprentifs , mais feront lefdits Maîtres obligés de 
tenir maifons & boutiques à eux, & à leurs gouvernemens, 
trafiquant avec leur argent, pour en icelles maifons & bou
tiques affranchir quelqu’un audit Métier, fans que lefdits 
affranchis puiflent avoir aucune part en ce qui fe fera ou 
vendra dépendant dudit Métier fous gains ; qul'étant trouvés 
dans ce défaut, les Maîtres feront privés de pouvoir affran
chir autres Apprentifs, & les Apprentifs perdront le temps 
de leur apprentiflage , de forte qu’ils feront contraints 
daller faire leur apprentiffage chez un autre . Maître , & 
fous tel autre grâce qu’il plaira à vos Seigneuries d'ordon- 
ner de faire, elles obligeront tous lefdits Maîtres, Suppôts, 
Veuves & Enfans, de prier Dieu pour leur profpérités , 
pendant qu elles vivent, & falut éternel après la mort.

APOSTILLE.

S'adreferont les Remontrans à M. le Confeiller Lippens^ 
député à l’effet requis. Fait en Halle le 13 de Février 
1666. Moi préfent: figné, S. MARTIN

AUTRE APOSTILLE.

Messieurs ordonnent que dorénavant nuis Maîtres du 
Corps de Style des Cordiers ne demeurent ni tiennent leur
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boutique en la maifon de leur Apprentif, mais que pour 
pouvoir affranchir, tels Maîtres feront tenus de tenir bou^ 
tique avec, à eux appartenantes, ailleurs qu’en 
la maifon dudit Apprentif, lequel ne pourra avoir aucune part 
dans ladite boutique & , & devra travailler chez 
ton Maître comme font les autres Apprentifs, à péril en 
cas de contravention, de par le Maître perdre fon droit 
d affranchir, & de par l'Apprentif le temps & fruit de fon 
apprentillage. r *

Fait en Halle le 16 de Février 1666. Témoin : feng.
M. LIPPENS. - ° ‘

A Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette faille, 
a Jon de Trompe , la pré fente Ordonnance touchant les Ap
prenti]s, le ig de Février i G GG, par Guillaume Haze. Ser
gent a Verges TEchevins, ‘

II eft ainfî audit Regiftre. Témoin M. BAYART.

SENTENCE
Cui fait défenfe aux non-Francs de vendre & te

nir boutique , quand même les ouvrages qu’ils 
vendent feraient faits par des Francs-Maîtres ,

Du 15 O&tobre 1693,

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront pu 
oiront. Esche Vins de la ville de Lille en Flandres;

2 ALU T Sur ce que les Maîtres & Suppôts du Corps de 
-tye des Cordiers en cette Ville , auroient, par Charles 
fejeocqueman. Sergent à cette Prévôté, fait convenir & af 
ligner Guilbert Dfmafures, marchand Graiflier, à compa- 
•o a 1 Audience du quinze d’OCtobre mil lix cens quatre-
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vingt-treize , pour répondre au contenu des Lettres de 
leur Corps de Style de leur Métier, article XII () , od.étoit 
dit, » que nuis de quelqu’état ou condition qu'ils foient , 
„ pourront tenir ouvroir , ouvrer & vendre aucune chofe 
» dudit Style de Cordier, ni faire ouvres pour .eux ni pour 
» autrui s’ils ne font Francs d’icelui Style, & aient fait les 
» devoirs deflus déclarés, fur l’amende de fix livres pa- 
» rifis , à appliquer moitié aux pauvres de cette Ville, & 
» l’autre moitié audit Style, tant faut que ils pourront ou- 
» vrer fous Maîtres - Francs dudit- Style comme Ouvriers 
» d’icelui. » Cependant ledit Defmafures, qui netoit pas 
Maître dudit Style , tenoit ouvroir de Marchandifes de 
Corderie ; fujet pourquoi ils avoient requis les Srs. de 
Flandres & Leku} Echevins , d’être préfens à la levée 
qu’ils avoient fait faire par ledit Dejcoc^ueman, des Mar
chandifes de Corderie étant en la boutique dudit Defmajures y 
pour avoir paiement de ladite fomme de fix livres parifis 
d’amende, demandant dépens, enfemble Journées defdits 
Maîtres, à quoi fe concluoit ; fuivant quoi étant comparus 
lefdits Maîtres, alliltés de MichelLamblin, leur Procureur, 
conclut comme eft porté ci-deflus , d’une part: Guilbert 
Dejmafures t afifté de Jean Courtecuiffc , fon Procureur , 
d’autre part. Par ledit Üejmajurcs fut dit être vrai qu’il 
vendoit & débitoit Marchandifes de Corderie , mais que 
femblables Marchandifes provenoient des Francs-Maîtres 
Cordiers qui les mectoient en main dudit Defmajures pour 
les débiter, & pourquoi il n’échéoit point d’amende à fa 
charge. Et par lefdits Maîtres fut dit que par lefdites I et- 
très il étoit défendu à toutes perfonnes de vendre fembla
bles Marchandifes de Corderie, excepté les maîtres Cor
diers. Et fur ce , le différent fut retenu en avis de la 
Cour, vuidant duquel Mous avons déchargé ledit DeP 
majures de l’amende pour cette fois : ordonnant par forme 
de Réglement pour l’avenir, que nul Franc-Maître Cor
dier ne pourra tenir boutique de Corderie, ni vendre en

" (*) N oyez ci-devant, pag. 7.
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autre lieu qu’en fon domicile : défend à tous non-Francs 
dudit Style , de vendre & tenir boutique, dépens com- 
penfés. En témoins de quoi , Nous avons à ces Préfentes 
fait mettre le Scel aux caufes de ladite Ville, qui furent 
faites le quinze d’Octobre mil fix cens quatre vingt-treize. 
Signé y Tesson.

ORDONNANCE

Qui fait défenfè aux non - Francs d'expofer en 
vente Ficelles, Fils gros ou d'Anvers ,

Du 6 Avril 1707.

N
Ous, REWART , Mayeur , Echevins , Conseil, 
et Huit-Hommes de la ville de Lille ; les 

Doyen , Maîtres & Suppôts du Métier des Cordiers, nous 
ont repréfenté que par les Lettres de leur Corps de l’an 
mil fix cens cinq, article XII ( * ) ; par celle du quinze 
Otobre mil fix cens vingt-deux , articles VI & VIII (**), 

& par les Sentences rendues en conféquence les quatre 
Avril , vingt-trois Mai, & dernier Juin mil fix cens vingt- 
trois (***) , il paroît qu’il n’appartient à perfonne d'autr 
qu’à eux , de faire vendre ou mettre à montre ficelles , 
fils gros , fils d’Anvers ; & quoique cela foit abfolument 
de leur profeffion & bien éclairci, plufieurs particuliers 
non-Francs s’ingèrent de fabriquer, vendre ou expofer en 
Vente ou à montre pareils fils : à quoi étant néceflaire de 
pourvoir , Nous avons défendu & défendons à tous ceux 
qui ne font point Francs Cordiers , de filer, vendre, ex- 

pofer
•------------ ------ :--- ------------------------ -

(*) Voyez ci-devant , pag. 7.
(** ) IbU. pag. 14.
(** *) Ibid. pag. 18, 19 & 21,
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lofer en vente ou à montre , ficelles » fils gros ou fils 
d’Anvers, à peine de trois florins d amende en chacun 
defdits cas , applicable la moitié aux pauvres , & 1 autre 
au profit du Corps , ainfi qu’il elt dit par les Lettres 
dudit Corps, lefquelles Nous avons ratifié & ratifions en 
tant que befoin eft ou feroit pour la plus grande con- 
fervation de leurs droits.

Les Maris, Pères, Mères , Maîtres ou Maîtreffes , feront 
refponfables des contraventions de leurs Femmes, Enfans, 
Valets , Servantes , Ouvriers & autres par eux employés.

Et pour que perfonne n’en ignore , la préfente Or
donnance fera lue, publiée & affichée par-tout ou befoin 
fera.

Fait en Conclave, le premier Avril mil fept cens fept 
Signé, B. HeRRENG.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette ville 
de Lille, à fin de Trompe, le fix Avril mil fept cens fipt, 
par le fiufigné Sergent à berges d’Echevins. Signé, WAL 
LERAND VILETTE.

Collationnée par moi Confeiller du Roi , Procureur- 
Syndic de là ville de Lille , foufligné > J. H. J. HERRENG
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Qui fait défenfe aux Maîtres S Suppôts du Corps 
des Cordiers, de préjenter à vendre des fils 
d'Anvers,

Du 10 Mai 17073

A Ta Requête des Maîtres du Corps de Style des Cor- 
diers en cette ville de Lille , qui ont choif Me.

Quentin Delahaye pour leur Procureur , foit adjournée Ma- 
ne-Madeleine Delahaye, Marchande en cette Ville, à.com- 
paroitre à la prochaine Audience qui fe tiendra le dix du 
mois de Mai 1707, neuf heures du matin, fur ce que par 
l’Ordonnance politique du premier Avril dernier, pubiee 
à la Bretecque & par les Carrefours de cette même Ville, 
le fix dudit mois , il eft défendu à tous ceux qui ne font 
point Francs Cordiers, de vendre du fils d’Anvers ; cepen
dant ladite Marie-Madelaine Delahaye n’auroit laiflé que 
d’en vendre au mépris de ladite Crdonnance : pourquoi 
lefdits Maîtres concluent à ce qu’elle foit condamnée en 
trois florins d’amende , conformément à ce qui eft porté 
par la fufdite Ordonnance , & à ce qu’il lui foit défendu 
de n’en plus vendre, à péril de plus grofle amende, en 
la condamnant aufli aux dépens de la préfente pourfuite , 
offrant preuve nécefaire. Etoitjgné, A. Delahaye , 
Procureur.

L’an mil fept cens fept, le neuf de Mai, je, Sergent 
Royal de la Prévôté de Lille, certifie d’avoir adjourné 
ladite Marie-Madeleine Delahaye, parlant à fa perfonne, 
à comparoître demain à l’Audience de pleine Halle, neuf 
heures du matin , pour les caufes ci-deffus, & ayant de*
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livré copie du libelle > enfemble l’Fxtrait de l’Ordonnance. 
EtOitfigne, Charles DESCOCQUEMAN
. eence de Paflignation ci-defus, lefdits maîtres

‘roursrdmeuroiani-sonddccnmmaihayë ERAnt agë compa- 
rue a» du Clerc de Me. Bernard Procureur, 
auroit dit qu’elle ignoroit tout à fait l'Ordonnance du pre 
ar & publiée le fix Avril mil fept cens fept ( ) , Iu ee 
ne pouvcitP pas même croire qu’il y auroit eu pareille Or
donnance vu que plufieurs Suppôts dudit Corps des 
Cordiers lui venoient préfenter journellement de pareils 
fils d’Anvers, à effet quelle les leur auroit acheté , avec 
toutes les importunités poflibles,, pourquoi elle auroit con
clu à ce quelle feroit déchargée des conclufions contre

11 rîfpc 5 détiens. Ce qu’entendu par lefdits Mai- S prifeSAganqud‘denüs,‘auroient dit qu'elle ne pouvoit 
pas ignorer la même Ordonnance, vu quelle avoit été 
oubliée par tous les Carrefours de cette Ville entre lef 
auels éSt fon voifinage , & qu'à , qu'at- 
cuns Suppôts lui préfenteroient des fils d Anvers a e - 
Zd’en Acheter , cela ne Yautorifoit point a en débiter au 
préjudice de la fufdite Ordonnance; f bien qu ils avoient 
perfiHé h ce qu’elle feroit condamnée en ladite amende & 
aux dépens dela préfente pourfuite; & apres quelques au
tres verbalités alléguées de part & d autre, le different au 
roit coulé en avis, vuidant duquel rapport en fait. Nous 
avons déchargé & déchargeons ladite Marie zsziadeline 
Ddahave de l'amende pour cette fois, & fans tirer acon redme ‘ & défendons à tous Maîtres & Suppôts dudit 
Cors des Cordiers de ne plus porter chez les particuliers 
non-Francs dudit Corps , aucuns fils d'Anvers pour les pré- 
fenter à rendre ; & aux non-Francs d'en faire en apres la 
revente, a tel péril que de droit ; mettant fuivant ce les 
parties hors de Cour & fans dépens. 

(*) Voyez ci-devant, pag. 31.
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Fait en Halle, le dix de Mai mil fept cens fept. Etoit 

(igné, H. Carpentier.

_ Collationnée par moi Confeiller du Roi, Procureur-Syn
dic de la ville de Lille, foufligné: figné, H. J. HERRENG.

Qui ordonne r exécution du Règlement du G Avili 
707 (*),  G du Jugement du 15 Octobre 
•^3 (**),

(*) Voyez ci - devant, pag. 32.
(**) Voyez ci-devant, pag. 30.

Du 19 Septembre 1707.

ES Plaids tenus en la Halle de la ville de Lille , 
en Heftal , pardevant Chri/oRome Malte , Sergent à 
cette Prévôté , pour l’abfence de M. le Prévôt & fon 

Lieutenant, préfens Echevins en nombre compétent, le 
dix-neuf de Septembre mil fept cens fept, a été fait ce 
qui fuit. Vu le différent retenu en avis de la Cour, d’en- 
tre les Maîtres du Corps de Style des Cordiers en cette 
ville de Lille, Demandeurs par allignation à l’Audience du 
onze Avril mil fept cens fept, contre Marie-Béatrix Ro- 
zeau » marchande, joint à elle Nicolas- Martin, Franc Cor- 
dier en cettedite Ville , emprenant le fait 8 caufe de ladite 
Roseau , par enfemble Oppofans & Défendeurs : & confi- 
déré ce que fait à confidérer & mouvoir peut , Nous , 
fur ce conjurés de notre conjureur, avons à bonne & 
meure délibération de Conleil, ordonné & ordonnons que 
notre Règlement politique du fix Avril mil fept cens fept, 
fera execute félon fa forme & teneur ; que le Jugement du

Pe
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cuinze Octobre mil fix cens nonante-trois , fera notifie a 
us les Suppôts dudit Corps, dont il fera tenu note aux 

Lettres did Corps; lequel Jugement de l’an.milfixcens 
nonante-trois fera aufi exécute & entretenu félon fa forme 
& teneur ; dispenfant les Oppofans d amende pour cette 
fois ; condamnant ledit Martin aux dépens , àa taxe de 
la Cour. Il eltainfi ; témoin, le Greffier de la ville de Lille, 
foufligné: /gné, H. F. Leroy, avec paraphe.

Collationnée par moi Confeiller du Roi, Procureur- 
Syndic de la ville de Lille , foufligné : pg™ • H. J. HERRENG

L’an mil fept cens huit, le vingt-un Juin , le Notaire 
Royal héréditaire de la réfidence de Lille,, foufligé,cer tifie à tous qu’il appartiendra, quen facisfackiondenlrdon. 
nance Ci-dersus, en date du dix-neuf Septembre mil. fept 
cens fept, il auroit notifié & fignifié le Jugement politique 
du quinze Odobre mil fix cens nonante-trois, a Henri 
Bernard, Doyen, Martin Caulier, Pafquier f
chel Raout, Jean Cornil, François .Blancquart Marie 
Margueritte Lemoine, Jean-François Deperle, Jcan~^ac& 
Goreau, Gilles-Floris Bonnaventure, la veuve de Nicolas 
Defrenes, Charles Lemoifhe, la veuve Maximilien Bouche , 
Pierre-Léonard ^afeur , Symphorien Thiefry, Antoine De 
lannoy, Philippe Vanbeauj}àr, Honoré Raout, Marc 6 
clercq, Nicolas Delannoy , Antoine MAueu, Nicolas Du- 
pretL Jacques Trinois , Jean-Baptifle Havet, Martin Du- 
nom, Nicolas Denory, Pierre-François Caulier, Antoine 
Blancquart, Joachim Delhaye, Jean Routier >^n'B^P' 
tifie Delhaye, Simon Mahieu , Jean-Mathurin Deledicque • 
Nicolas Boulanger, Léon Deupe, Nicolas Martin, Nicolas- 
Martin Defoing, Charles Bauvin, Jo/eph Bauvin, Chrijio- 
phe Marlier, Jacques Ledoux , Jacques BouJJltnart, Nicolas 
Go (Part, Charles Depaul, Marie-Catherine Raout, Jean- 
Baptijle Raout, Henri-Jean Bernard, Jacques Bauvin, 
Ambroife Bernard , Michel Cobidé & Jean 
tout en leur domicile; & que copie deldites Ordonnane
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& Règlement politique des quinze ckobre mil fix cens 
nonante-trois, & dix-neuf Septembre mil fept cens fept, 
leur ont refpectivement été délivrés, aux fins & pour les 
caufes y portées ; témoin , Jîgnét DELAHAYE.

•E-=-=• • ♦
ORDONNANCE

Qui défend aux Suppôts de vendre les Marchant 
difes de leur Style ailleurs quen leur domicile, 
excepté les jours de Mercredi G Samedi ,

Du 22 Novembre 1710;

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES REW ART, M AYEUR, ECHEVINS, CONSEIL

ET HUIT-HOMMES DS IM VIIIE DE II LIE.

Emontrent bien humblement les Doyen , Maîtres & 
Suppôts du Corps de Style des Cordiers en cette ville 

de Lille , difant que leur Corps ayant été depuis long
temps compofé d’un très-grand nombre de Suppôts , ainfi 
qu’il efl: encore à préfent , dont la plus grande partie ne 
peut fubfifter faute de travail & de débit, caufé tant par 
la mifère du temps, que parce que quelques uns des plus 
ailes defdits Suppôts s'avifent de vendre & débiter des 
Marchandifes dépendantes de leur profeflion dans plufieurs 
lieux & endroits de cette Ville, ce qui caufoit que les moins 
ailes ne vendoient rien ou du moins que très-peu de choie, 
& par ce moyen fe trouvoient réduits dans la dernière né- 
cefité ; pourquoi & afin qu’un chacun pourroit fubfifter de 
fa profeflion, vous auriez, Messieurs, par votre Juge-
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. & Ordonnance politique du 15 Otobre 1693 (*),  
^.ratifié k 19 septembre 1707 (, 

0 Suouôts dudit Corps de tenir boutique de Corde- 
’’ rie n^veX défaites Marchandifes en dépendant® en

(*) Voyez ci-devant, pag. 30
(**) Voyez ci-devant, pag. 36

” d’autres lieux qu’en leur domicile » : il eft cependant que 
dufieurs defdits Suppôts, en mépris & contravention de ce 
nue deris , s’étalent & s’ingèrent encore de vend re jour n 
Hment defdites Marchandifes au grand Marche de cette 
vmle; à ces caufes ,les Supplians fe retirent vers vos Sei
gneuries ,

MESSIEURS,

Afin qu’il vous plaife défendre par forme de Regle
ment politique, à tous lefdits Maîtres & Suppôts des Cor 
mtert Pesgtaler, vendre & débiter àlavenir leurs Mar
chandifes audit grand Marché & ailleurs qu en leur domi- 
cile finon les8 jours de Marché Mercredi & Samedi , 
rendant lefquels ils en pourront vendre au lieu ordinaire 
dudit grand^arché, ainfi qu’il fe pratigue,a"égarddes 
Vievarers , Cordonniers, Racoutreurs de Souliers, & autres, 
qui ont la permiffion de s’établir & vendre es Marches de 
dette ville de Lille, à telle peine & amendeggu mefdits 
Sieurs trouveront à propos dimpofer. Quoi Allant ,
Signé, A. DELAHAYE.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de cette Ville. Fait en Halle le 8
Août 1710. Signé, P. Goudeman.

ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête , la Sentence du 1 $ Octobre
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1693, qui fait défenfe aux Francs-maîtres Cordiers de tenir 
boutique de Cordier, ou vendre en un autre lieu qu’en 
leur maifon, & aux non-Francs de tenir boutique ou ven
dre aucune chofe dépendante de la profeflion de Cordier*; 
autre Sentence du 19 Septembre 1707, qui ordonne que 
ladite Sentence du 15 Oobre 1693 , & le Réglement po
litique du 6 Février 1707, feront exécutés félon leur forme 
& teneur , & les conclufions du Procureur de cette Ville, 
Nous avons défendu & défendons aux Francs-Cordiers de 
cette Ville de s’étaler, vendre ou débiter aucunes Marchan- 
difes de leur Style fur la grande Place & ailleurs qu’en leur 
domicile , à l’exception des jours de Mercredi & Samedi, 
auxquels jours feulement ils pourront s’établir fur ladite grande 
Place, à peine de trois florins d’amende à chaque contra
vention.

Et pour que lefdits Cordiers n’en ignorent, la préfente 
Ordonnance fera imprimée & notifiée auxdits Cordiers par 
le Valet du Corps.

Fait en Conclave le 22 Novembre 1710. Signé t G. F. 
Leroy.

Collationnée par le Procureur-Syndic de la ville de Lille,

#834*

SENTENCE
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SENTENCE

Contre un non-Franc qui vendoit du Fil d'Anvers ,

Du 22 Mars 1712.

A La Requête des Maîtres du Corps de Style des Cor- 
diers en cette ville de Lille, qui ont choifi Me. Quentin 
Ddahaye, pour leur Procureur, rue du Molinel, foit ajourné 

Jean-Baptijic Druart, Marchand en cettedite Ville, à com- 
paroître à la prochaine Audience de pleine Halle qui fe 
tiendra le 17 de ce mois de Mars 1712 , neuf heures & demie 
du matin , fur ce que par l’Ordonnance politique du premier 
Avril 1707 c*),  publiée à la Bretecque & par les Carrefours 
de cette même Ville, le 6 dudit mois, n il ett défendu à 
» tous ceux qui ne font point Francs Cordiers de vendre 
v & débiter du fil d’Anvers ; » cependant ledit Druart, 
quoique non-Franc dudit Style, vend & débite dudit fil 
d’Anvers au préjudice & au mépris de ladite Ordonnance ; 
pourquoi lefdits Maîtres concluent à ce qu’il lui foit, ftric 
tement défendu de n’en plus vendre & débiter, à péril de 
plus groffe amende, en le condamnant aufi aux dépens de 
la prefente pourfuite, offrant preuve nécefaire. Etoitfigné, 
DELAHAYE, Procureur.

(*) Voyez ci-devant » pag. 32.

-= 4 M ri. . 2 1, 1 -408, F " alçggn:

L’an mil fept cens douze, le feize de Mars, à la Re
quête defdits maîtres Cordiers , j ai , Sergent foufligné, 
donné afignation audit Jean-Baptifle Druart, parlant à la 
perfonne, à comparoir demain, neuf heures du matin , en 
pleine Halle , pour les caufes ci-defus , lui ayant laifle copie

F
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du préfent libelle & de mon exploit de moi Jignê, H. D 
BEAUSSART, avec paraphe.

Défaut premier.

Depuis, converfo le Sage, l’Afligné en perfonne & à 
Lundi.

Le vingt-un de Mars mil fept cens douze , lefdits Maî
tres étant comparus , affiliés de Me. Quentin Delahaye , 
leur Procureur, en ramenant à fait leur demande , auroient 
conclu comme elt porté au libelle ci-deffus. Ledit Druart 
étant auffi comparu, affilié de Me. Thomas le Sage, fon 
Procureur, lequel ayant été entendu fur les allégations & 
rapport en fait, Nous avons ordonné aux Demandeurs 
de déclarer la qualité de fil dont ils prétendoient n’avoir 
été permis audit Druart d'en faire la vente ; pour à quoi 
fatisfaire lefdits Demandeurs étant recomparus le vingt-deux 
en fuivant, affiliés que deffus , Nous ont repréfenté deux 
paquets de fil d’Anvers gris que le fufdit Druart avoit 
vendu le huit dudit mois contre le prefcrit de notredite 
Ordonnance du premier Avril mil fept cens fept ; pourquoi 
ils auroient conclu comme autrefois à ce qu’il feroit condamné 
en amende & dépens. Ledit Duart étant auffi recomparu, 
affilié dudit le Sage, fon Procureur , auroit convenu d'avoir 
vendu lefdits deux paquets de fil d'Anvers, mais auroit dit 
qu’il étoit Franc-Grofier, & qu’en cette qualité il avoit 
droit de vendre toutes fortes de Marchandifes , & par 
conféquent de pareil fil d’Anvers; d'ailleurs il avoit d’au
tant plus fujet de croire qu’il lui étoit permis de faire, puif- 
que les Francs-Cordiers venoient journellement lui en pré- 
fenter à effet de les lui vendre : Jean-Baptifle Bottier, Clerc 
à Me. Jacques Hugo, Procureur des Maîtres du Corps 
defdites Grofliers, auroit déclaré de fe joindre avec le fufdit 
Druart, & auroit auffi foutenu qu’il étoit permis à tous les 
Francs-Groliers de vendre & débiter femblable fil d’An
vers; qu’il y avoir caufe indécife & en état d’être jugée
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oour ce fujet entre le Corps des mêmes Greffiers & celui 
des Cordiers, dont les pièces font entre les mains du Sr. 
Procureur de cette Ville pour rendre fon avis ; pourquoi ils 
auroient conclu h ce que lefdits Demandeurs feroient ren- 
vovés de leur demande & condamnes aux dépens, du moins 
à ce que le tout foit joint pour être jugé.fmul &/emelt 
comme étant pour le même fait; qu il ne falloit pas intente 
plufieurs Procès pour un même fujet, offrant preuve de 
mandant dépens. Ce qu’entendu parlefdits maîtres Cordiers, 
affiliés que dit et, auroient dit qu'il réfultoit de l Ordon 
mance cdefüs accufée, qu’il n'étoit permis à autres per- 
Tonnes qu’aux Francs-maîtres Cordiers de vendre & débiter 
dudit fil d’Anvers ; & comme le prétendu pouvoir des Francs. 
Groffiers étoit antérieur à cette Ordonnance, i s enfuivoit 
ou’il le trouvoit révoqué & annullé au moyen d icelle , am 1 
qu’il Nous étoit notoire : que s’il y avoit quelque s Franc 
Cordiers qui préfentoient a vendre du meme fil d Anvers 
10 Francs-Groffiers, c’etoit pour s'enfervir. eux-mêmes, 
& nullement pour en faire la vente & débit, & que la 
caufe qu’il y avoit entre le Corps des Groffiers & celui 
des Cordiers ne regardoit point le fil d Anvers , mais bien 
le fil yros, ainfi qu'il Nous étoit encore notoire ; pourquoi 
ils aurient conclu comme ci-devant. Ce qui fut dénié for
mellement de la part defdits Groffiers , & nommément les 
notoriétés alléguées, offrant de vérifier le contraire : & apres 
quelques autres verbalités alléguées de part & d autre , le 
différent auroit été retenu en avis ; vuidant duquel , rap
port en fait, Nous avons condamne & condamnons ledit 
druart en trente patars d’amende & aux dépens de la prè-

Fait en Halle ledit jour 22 Mars 1712. Etoit fign^ N. J
RINGUIER.

De laquelle Sentence Jcan-Baptifle. Power, Clerc à Me. 
Jacques Hugo, Procureur dudit Druart, appella le 2 Avril 
1712. Proteltant, &c.
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11 eft ainfi. Témoin le Greffier de la ville de Lille, fouf- 

figné. Signé, G. F. Leroy.

Contre un Suppôt qui tenoit Boutique che^ fon 
Apprentif,

Du 28 Avril 1713.

A La Requête des Doyen & Maîtres du Corps de Style 
des Cordiers de cette ville de Lille , foit enfuite de 

permiflion obtenue de M. le Mayeur , donné allignation 
à Nicolas Groulois, Suppôt dudit Corps , demeurant chez 
Jacques-Jofcph Notebart, fon Apprentif, au coin de la rue 
de l’Abbaye de Los en cette même Ville, & audit Nou- 
bart, à comparoir Jeudi vingt Avril mil fept cens treize, 
neuf heures du matin , à l’Audience de pleine Halle, pour voir 
faire demande à leur charge , pour laquelle établir fe propofe 
que Meffieurs du Magiftrat , enfuite de Requête préfentée 
par les Doyen & Maîtres du Corps de Style des Cordiers, 
auroient par leur Apoftille en date du feize, & publiée le 
dix-neuf de Février mil fix cens foixante-fix , ordonné 
que dorénavant nuis Maîtres dudit Corps de Style des 
Cordiers, ne pourront affranchir aucun Apprentif , en de
meurant ou tenant leur boutique en la maifon de tel Ap
prentif, mais que pour pouvoir affranchir, tels Maîtres 
feront tenus de tenir boutique avec Marchandifes à eux ap
partenantes , ailleurs qu’en la maifon dudit Apprentif, lequel 
ne pourra avoir aucune part en ladite boutique & marchan- 
difes, & devra travailler chez fon Maître comme font les 
autres Apprentifs, à péril qu’en cas de contravention de 
par le Maître, perdre fon droit d’affranchir, & par l’Ap- 
prentif le temps & fruit de fon apprentillage , à laquelle



des Cordiers. 45
Ordonnance lefdits Groulois & Notebart ont très-exprefé- 
ment contrevenus , le premier en demeurant chez le. fe, 
cond, au profit duquel , quoique non-Franc, on vend 
les Marchandifes dépendantes dudit Style de Cordier, & 
autres dans ladite maifon dudit Notebart , qui prête fa 
boutique audit Groulois ; pourquoi lefdits Demandeurs con
cluent à ce que ledit Groulois , conformément à lOrdon- 
nance ci-deffus, perde fon droit d’affranchir, & ledit No
tebart le temps & fruit de fon apprentifage , & de le con
damner en telle amende qu’il plaira a Meilleurs du Ma- 
ginrat arbitrer , en tous dépens , dommages & intérêts : 
déclarant que Me. Pierre-François Bochart, Procureur au 
marché aux Verjus, occupera en caufe pour les Deman
deurs. Etoit jigné, P. F. BOCHART-

L’an mil fept cens treize, le dix-neuf Avril, à la Re
quête que deffus, je, Sergent de la Prévôté de Lille » 
foufigné , ai afigné lefdits Notebart & Groulois , en leur 
domicile, parlants la Servante, à comparoir demain à

Audience de pleine Halle, a neuf heures du matin, pour 
les caufes reprifes ci-deflus , leur ayant à chacun d’eux dé
livré copie du préfent libelle & de mon exploit, de moi 
[igné, Richard Duriez.

Converfo Nantes, & à Lundi.

Du vingt-quatre Avril mil fept cens treize, à Jeudi pé
remptoirement pour défendre.

Le vingt-fept d’Avril mil cens treize, les parties étant 
comparues, lefdits maîtres Cordiers en perfonne, ont en 
ramenant à fait comme autrefois, conclu comme par leur 
libelle ci-deffus , démandant dépens, dommages & interets. 
A quoi répondant Me. Nantes t au nom & comme nrocu- 
reur defdits afignés, a dit qu’il dénioit la demande Ave
nue en Cour defdits Demandeurs » les défiant d en faire
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la moindre preuve, & que s’il y avoir quelque chofe d'ap- 
parent ou approchant ladite demande, c’étoit par un effet 
de charité & de compaflion que ledit Notebart ou fa 
mère faifoient audit Nicolas Groulois, de le tenir chez eux, 
attendu qu’ils lui avoient avancé l’argent pour pafler fon 
chef-d’œuvre, & payer les frais en réfultans : que les Maî
tres dudit Corps de Style, antérieurs à ceux-ci, avoient tol- 
léré femblable chofe , foutenant moyennant ce , devoir 
pafler à ce qu’à plus prétendre lefdits Demandeurs, fuf- 
fent déclarés non-fondés ni recevables , & condamner aux dé- . 
pens : ee que lefdits Demandeurs ont rejette par impertinence, 
inluffifance & dénégation , offrant prouver les faits par eux 
avancés au libelle ci-deflus ; comme aufli que ledit Grou
lois ne profite d’aucune chofe procédant de la vente def 
dits cordages, mais bien ledit Notebart , Ion Apprentif, 
ou fa mère nullement Franc Cordier ; pourquoi ils ont 
conclu, ainfi qu’ils font par cette , à ce que les fins & 
conclulions par eux prifes par libelle, leur foient adjugés avec 
dépens , dommages & intérêts. Suivant quoi le différent 
coula en notre avis, vuidant duquel rapport fait , Nous 
avons, avant faire droit, ordonné & ordonnons audit No
tebart , à fa mère & audit Groulois, d’affirmer au! profit de 
qui la vente des Marchandifes dépendantes du Style des 
Cordiers fe fait, réfervant dépens en définitif. Ainfi fait à 
l’Audience dudit jour vingt-fept Avril mil fept cens treize. 
Etoit figné, -H. Carpentier.

Le vingt-huit dudit mois d’Avril mil fept cens treize, 
les parties étant comparues, lefdits Maîtres du Corps de Style 
des Cordiers, Demandeurs, affiliés de Me. Bochart, leur 
Procureur, d’une part : le fufdit Me. Nantes, Procureur 
defdits aflignés , & de la veuve Notebart, d’autre part : 

le premier comparant nous a repréfenté notre Ordonnance 
ci-deffus, portant qu’avant faire droit, ladite veuve No
tebart , fon fils & ledit Groulois, affirmeront & déclare
ront au profit de qui la vente des Marchandifes dudit Style 
des Cordiers fe fait. Soutenant ledit Bochart auxdits noms
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à faute de par les deffus nommés emprendre ledit ferment, 
les faits pofés par ledit libelle des Demandeurs , feront 
tenus pour vérifiés , à tel effet que les fins & conculions 
defdits Maîtres feront adjugés avec dépens , dommages & 
intérêts, à quoi auroit été conclu. Ce qu’entendu par Me 
Nantes , auxdits noms , auroit dit que les Maîtres auilibien 
que ladite veuve Notebart, n’aimoient point d affirmer, Nous 
priant feulement de faire attention à ce que tout ce qui 
avoit été fait n’avoit été que par motif de chante envers 
ledit Groulois\ pourquoi ledit Nantes nous requeroit d - 
voir un temps fuffifant pour pouvoir fe défaire, par le
dit Grouloisy dans la Maifon de ladite veuve Notebart, des 
Marchandifes dépendantes dudit Style des Cordiers , iou- 
tenant qu’il lui fera accordé fans dépens. Ce qu’ayant ledit 
Bochart rejetté par impertinence & infufffance , 8 apres 
avoir pris a profit que les parties adverfes ne vouloient 
affirmer, & foutenu que les faits auroient été tenus pour 
vérifiés , à tel effet que les fins & conclufions des Deman
deurs auroit été adjugés avec dépens, dommages & interets. 
Le différent coula en notre avis , vuidant duquel rapport 
fait, Nous avons fait défenfe à ladite veuve Notebart te 
vendre aucunes Marchandifes dépendantes du Corps de Style 
des Cordiers , & ordonnons audit Groulois de fortir.de la mai
fon de fon Apprentif, s'il vouloit l’affranchir conforme
ment à nos Ordonnances, les difpenfant de l’amende pour 
cette fois ; les condamnons néanmoins aux dépens, que 
Nous avons modéré à trois florins dix patars. Fait en 
en Halle , le vingt-huit Avril mil fept cens treize. Etoit 
fignéy H. Carpentier.

Etoit écrit ; il eft ainfi ; témoin le Greffier de la ville 
de Lille, fouifigné; fané, C. DAMIEN.
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Qui déclare le Chanvre exempt des droits du
Tonlieu du Lin,

Du 9 Décembre 1724.

Es Préfidens & Tréforiers de France , Généraux des 
Finances, Juges des Domaines, & grands Voyers de 

la Généralité de Lille. A tous ceux qui ces Préfentes ver- 
font; Salut. Savoir faifons , qu’en la cauf des maîtres 
Cordiers de la ville de Lille, Demandeurs en Requête ré
pondue le douze Août mil fept cens vingt-trois , d’une 
part ; contre François Cocquentin, Fermier du Tonlieu du 
Lin , d autre part: vu ladite Requête, tendante à ce que 
pour les caufes y contenues, il foit déclaré que les Chan
vres ne font affujettis à aucuns droits vers le Fermier du 
Tonlieu du Lin , & en conféquence condamner ledit Coc- 
Quentin à la reltitution des Marchandifes de Chanvre par 
lui détenues, & des nantiflemens qu’il a tiré induement a 
l’entrée défaits Chanvres, & aux dépens.

Notre Jugement rendu à l'Audience du fept OEobre de 
ladite année, qui admet les Parties à vérifier le Bail en 
Ferme du Tonlieu du Lin, adjugé audit Cocquentin. le quinze 
Juin mil fept cens vingt-trois; les Enquêtes des Parties; 
les Ecrits & Titres par elles refpeCtivement produits ; Con- 
clufionsdu Procureur du Roi: oui le rapport du Sr. Her- 
reng, Tréforier de France de ce Bureau, & tout confidéré. 
Nous avons entériné & entérinons la Requête des De
mandeurs fuivant fa forme & teneur ; en conféquence or
donnons audit Cocquentin de reftituer les Chanvres & nan- 
tilemens dont efl queftion ; le condamnons aux dépens.

Mandons
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Mandons en conféquence au premier notre Huiffier fur ce 
requis, de faire pour l’exécution des Préfentes, tous actes 
s exploits néceflaires. Donne au Bureau des Finances & 
Domaines de la Généralité de Lille , fous notre contre- 
Scel ordinaire, le neuf Décembre mil fept cens vingt-quatre. 
Signé, DEBAUMARETZ. Et y appendoit un Scel far cire 
jaune.

L'an mil fept cens vingt-quatre, le douze Décembre, à 
la Requête defdits maîtres Cordiers de cette ville , j ai » 
Huiffier Audiencier du Bureau des Finances & Domaines 
de la Généralité dudit Lille , fouffigné, fignifié & délivre 
copie du Jugement ci-defus audit Sr. Cocqucntin , & en 
conféquence je lui ai fait fommation de fatisfaire au con
tenu d’icelui en dedans fept jours & fept nuits , à peine 
d’y être contraint par exécution, à ce qu’il n’en ignore; 1a 
suffi laiflé copie de mon exploit de moi figné en ion do
micile , parlant à fa perfonne. Signé » J. F. HENDRIC-
QUE.
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ORDONNANCE 

Portant augmentation des droits & frais d'an
nées , &c.

Du 8 Mai 1748.

A MESSIEURS,
MESSIEURS DU MAGISTRAT

DE LA VILLE DE LILLE,

SUpplient très-humblement les Maîtres du Corps des Cor- 
diers de cette Ville, difant, que par Ordonnance de 
vos Seigneuries , du vingt-quatre Juillet mil fept cens 

quarante- fept, ils fe font trouvés obligés de fournir au 
Sr. Cardan de Bricogne, Argentier de cette Ville, lafom- 
me de fept cens quatre-vingt-douze florins, pour laquelle 
ledit Corps fe trouvoit compris dans le rôle de réparti
tion au fujet du rachat des Offices d’Infpeteurs & Con
trôleurs, des Jurés , des Communautés d’Arts & Métiers du 
Royaume , créés par Edit du mois de Février mil fept 
cens quarante-cinq ; à quoi ils n’ont pu fatisfaire qu’en 
levant une pareille femme en rente héritière, fur le pied 
de trois & un quart pour cent: & quoique cette con
dition foie fort avantageufe audit Corps, les Supplians ne 
fe trouveront jamais en état d’en faire le rembourfement : 
les Supplians s’étant encore trouvés obligés depuis de four
nir à la dépenfe d’un Milicien qui leur a été demandé avec 
quelques autres Corps, dont ils doivent payer la moitié , 
& qui leur coûte, pour leur part, cent cinquante flo
rins.
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Les Suppôts de ce Corps font pour la plupart hors 

d’état de payer les taxes & frais d’années ordinaires, ce dut 
oblige les Maîtres comptables d’en porter plufieurs en re- 
mifes dans les comptes qu’ils rendent chaque, année , en- 
forte qu’ils fe trouveront encore moins en état de con
tribuer aux cours de ladite rente.

Dans ces circonftances , il paroît jufte » Messieurs , 
que ceux qui voudront dans la fuite acquérir la tranche 
dudit Corps , contribuent en partie aux charges ; c elt 
pourquoi les Supplians, ufant de la liberté que vous leur 
accordé , Messieurs , par votredite Ordonnance , ont 
l’honneur de repréfenter à vos Seigneuries qu il convien 
droit d’augmenter même du double , les droits des aprren 
tifages & chefs-d’œuvres dudit Corps.

Les droits aeuels confisent favoir, pour la réception 
de chaque Apprentif, en trois livres parifis

Pour les chefs-d’œuvres , douze livres.

Pour les droits de cordes dus par les Francs-Maîtres Cor- 
diers mettant Marchandifes dudit Style la première fois au 
marché, fe paie deux livres huit fois,

Les étrangers qui viennent la première fois vendre leurs 
Marchandifes fur le marche , paient trois livres.

Les Supplians ont l’honneur de vous obferver, MESSIEURS , 
que dans l’année mil fept cens vingt-fept, il. a été deman
dé a leur Corps la fomme de deux cens florins, qu ils ont 
aufli levée en rente à caufe du joyeux avénement du mo 
à la Couronne, & qu’à cette occafion il vous a plu les 
au tort fer d’augmenter ledits droits d un tiers en lus.
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A cescaufes, les Supplians ont très-humblement recours 

à vos Seigneuries,
297

messieurs,
Ce confidéré il vous plaife d’autorifer les Supplians d’aug- 

tenter les droits, tant pour les Apprentifs que pour les 
chefs-d’œuvres & autres droits ci-deffus, fur le pied qu’il 
vous plaira de régler , pour fubvenir à acquitter les char
ges dudit Corps. Ce faifant, &c. Signée L. Duriez.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle, le deux Mars 
nul fept cens quarante-huit. Signé, J. F. Leroy.

AUTORISATION.

Vu l’avis, Nous, en validant & autorifant au befoin de 
nouveau , la rente héritière conftituée à la charge du Corps 
des Supplians, en execution de notre délibération du vingt- 
fept Juillet dernier, les cours de ladite rente portant annuel
lement vingt-fix florins; autorifons lefdits Supplians, 
pour les mettre en état de payer ilefdits cours avec les 
trente-cinq florins quinze patars qu ils doivent recevoir du 
o ,, de percevoir un tiers d’augmentation des droits ac- 

tribués. a deyr Corps , & d'impofer chaque année huit 
patars a chaque Suppôt, à titre de frais d’années extraor- 
dinaires, pour, avec ce qui reltera de ce qu’ils doivent 
receyoir du Roi & du produit de cette augmentation de 
droits & frais d’années extraordinaires , les "cours de rente 
payés, être portés dans un chapitre particulier de comp
te a ompte- & employés au rembourfement de ladite 
Tente» deux cens florins à la fois, lorfqu'il y aura une 
femme fuffifante, ladite augmentation de droit & des frais
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tannées extraordinaires : pour avoir levé feulement par 
provifion&jufqu’à ce qu’il en foit autrement ordonné.

Fait en Conclave , le huit de Mai mil fept cens qua
rante-huit. Signé, H. F. Leroy.

SENTENCE

Portant admiflion d’un non-franc a faire chefd œu- 
vre, en payant quarante florins pour rédemption 
dapprentiflage ,

Du 17 Octobre 17484

DANS LA CAUSE

DAntoine-Jofeph Dupifre, marchand Epicier & ^Graiflier 
en cette Ville, Demandeur aux fins de fa Requête répon
due & fignifiée le fific Odobre mil fept cens quarante-fept,

CONTRE

Des Maîtres du Corps des Cordiers de cette Ville , Oppo- 
fins.

TARDE VANT MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS 
DE LA VILLE DE LILLE.

L'Audience du dix-fept O&obremil fept cens qua
rante-huit , ef comparu Antoine- Jofeph Dupifre, 

Demandeur , affilié de Me. Jean-Ignace Gourme^ , fon 
Procureur , d’une part.

Sont auTi comparus les Maîtres du Corps des Cordiers
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de cette Ville, affiftés de Me. Louis-François- Jofiph Duriez, 
leur Procureur, d’autre part.

Le premier Comparant, en ramenant à fait fa Requête 
qu'il Nous a repréfenté, a conclu à l’entérinement d’icelle, 
félon fa forme & teneur , demandant dépens en cas de 
contredit.

Et par les féconds Comparans , a été dit que le Deman
deur ne pouvoir être reçu ni admis à la franchife de Cor- 
dier, parce que fuivant les Lettres & Statuts dudit Corps, 

il faut, pour y parvenir, avoir fait deux années d'appren- 
tillage, ce que le Demandeur n’a point fait, n’étant inf- 
crit que depuis peu de temps comme Apprentif ; qu’au 
furplus , s’il Nous plaifoit de l’admettre & recevoir à Maî- 
trife , ce ne pourroit être qu’en payant une rédemption de 
foixante florins au moins, pardeflus les droits ordinaires & les 

journées des Maîtres, au profit dudit Corps, qui a dû four
nir pour le rachat des Offices d‘Infpeteurs & Contrôleurs, 
créés par Edit du mois de Février mil fept cens quarante- 
cinq ; pourquoi lefdits feconds Comparans ont conclu à ce 
qu’il foit ainfi jugé.

A quoi répondant par le premier Comparant , a été dit 
qu'il devoit être reçu à la Maîtrife dudit Corps parmi les 
ofres contenues dans fa Requête, ainfi qu’il avoit été fans 
aucunes difficultés dans les Corps des Epiciers & Graif 
fiers; que d'ailleurs il ne fe trouvoit point en état de payer 
pour rédemption une fomme suffi confidérable que celle 
demandée par les Maîtres; pourquoi il a perfifté de con
clure à l’entérinement de fa Requêtes & les féconds Com- 
Parans ayant perfiftés dans leurs moyens de défenfes, le 
different fut retenu en notre avis; vuidant duquel, rapport 
fait, Nous avons admis & reçu le Demandeur à la fran- 
chife de Cordier en faifant chef-d’œuvre, payant les droits 
& augmentations de droits pour ce dûs, pardeflus les jour-
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nées des Maîtres , & pour rédemption d’apprentiflage la 
fomme de quarante florins , qui fera portée en recette par 
les Maîtres dudit Corps dans un chapitre particulier de leur 
compte, pour être employée au rembourfement de la femme 
qu’ils ont levée pour fournir au rachat des Offices d'Inf- 
pecteurs & Contrôleurs des Arts & Métiers.

Fait en Halle les jour , mois & an fufdit. Signé, H. F..
Leroy.
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